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Vous allez recevoir vos taxes d'habitation ou foncière
Vous noterez une hausse significative du taux communal qu'il nous 

paraît indispensable de commenter.
En comparant l'avis d'imposition 2007 et 2008 vous constaterez dans la rubrique:

DETAIL DU CALCUL DES COTISATIONS
Dans la colonne « commune » son taux est de 7,62 %

Dans la colonne « inter communalité » son taux est de 1,98 %

Dans votre dernier avis d'imposition 2008
DETAIL DU CALCUL DES COTISATIONS

La colonne « inter communalité » et son taux de 1,98 %  ont été supprimés 
pour s'additionner à la colonne « commune »
Donc : 7,62 + 1,98 = 9,60 %  en taux constant 

(les 0,08 %  représentent l'augmentation globale de la taxe d'habitation pour l'année 2008)

Idem pour les taxes foncières bâties et non bâties

La commune ne perçoit plus la taxe professionnelle qui est versée à la Communauté 
des Communes, mais perçoit la totalité des autres taxes (habitation, foncière...)
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